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L’adoption internationale: garantir le respect de l’intérêt 
supérieur de l’enfant

Amendement1 n° 1

Dans le projet de résolution, paragraphe 2, remplacer les mots « du milieu de sa famille biologique » par les 
mots suivants :

« de son milieu familial ».

Note explicative

Une adoption internationale conduit à éloigner l’enfant non seulement de sa famille biologique, mais aussi de 
l’ensemble de son milieu familial.
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